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BOURSES 2023-2024

[bloc_couleur3]
 Avant toute demande de bourse de collège ou de lycée
 [/bloc_couleur3]

•  Effectuer obligatoirement une déclaration sur les revenus de l'année 2022, même si vous êtes sans ressources,
ou si vous êtes arrivés en France entre le 1er janvier et le 31 juillet 2022.

Important : vous devez déclarer tous vos enfants du foyer

[bloc_couleur3]
 Comment déclarer ?
 [/bloc_couleur3]

•  Par internet via le site https://www.impots.gouv.fr/accueil
 OU

•  Au format papier : en allant au centre des impôts proche de votre domicile

[bloc_couleur3]
 Quand faire la déclaration 2023 ?
 [/bloc_couleur3]

•  Par internet : ouverture du service le 6 avril 2023 et jusqu'à la date limite du 7 juin 2023 pour le département du
Rhône

•  Version papier : jusqu'au 18 mai 2023
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